
Objekttyp: Chapter

Zeitschrift: Revue suisse de numismatique = Schweizerische numismatische
Rundschau

Band (Jahr): 6 (1896)

PDF erstellt am: 04.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



— 299 —

ce pistolles, cent trente-deux carnes testons, unze carnes et

ce demye en demy testons, ung ducat de Portugal et le dece

meurant en doubles soulz parisis et douzains, » suivi
d'un autre de 1200 livres tournois effectué en « trente
ce six escus or sol, cinquante escus en or pistolles, cent
ce cinquante carnes lestons et vingt carnes en demy testons,
ce le reste en doubles soulz parisis et douzains '. »

3° Le 11 avril 1584, Henri Guigon, procureur-général
à la Chambre des comptes du Dauphiné, déclara avoir
reçu de Boman Mosnier, seigneur de Bochechinard,
son beau-frère, pour le montant de la dot de Françoise
Mosnier, sa femme, une somme de 1116 écus au soleil,
40 sols tournois. Cette somme se composait de 670 écus
au soleil, de 115 écus d'Espagne, de 118 carnes testons, de
42 écus 30 sols en francs et en demi-francs, de 5 écus
vieux, d'un Henri et d'un double au Saint-Etienne2.

IV.

Le quart d'écu avait été créé depuis plusieurs années,
que l'on continuait encore à grouper les testons par
quatre. Henri III avait ordonné en 1577 de frapper cette
nouvelle espèce, ayant une valeur absolument égale au
quart de l'écu au soleil. Les premiers quarts d'écu
furent émis dès 15783. Le commerce était enfin en
possession d'une monnaie indispensable.

Non seulement on rencontre jusque sous Henri IV des
évaluations en carnes testons, mais encore cette manière
de compter fut appliquée sans discernement à d'autres
pièces, dans les dernières années du XVIe siècle et au
début du siècle suivant.

1 De la circulation des monnaies suisses en Dauphiné au XVI' siècle, tirage à part,
pp. 20-21.

s Renseignements dus à l'obligeance de M. Brun-Durand. Minutes de M'Ferrier, notaire
a Romans.

3 Rouer Vallentin, Date de la fabrication des quarts d'écus de Henri III el Des causes
de la fabrication des premiers testons en France (1514), p. 13.
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Le 10 décembre 1591, le prévôt général Jean-Michel
Pertuis se transporta à la maîtrise de la Monnaie
d'Avignon, accompagné du garde Louis d'Alphonse et
du contre-garde Henri Massilien, à huit heures du matin.

Jean Vigne, prévôt des ouvriers, exposa que le matin
même ce comme lui et les aultres ouvriers sont estes en
ee la dicte Monnoye et dans l'ouvrière, ayantz commencé
ce par cas fortuit à tal h er à dix-neuf carnes de pièces de
ce six blancs, » survint ce Monsieur le Maistre François
ee Benoict. » Il dit au prévôt Vigne et aux ouvriers ce que
ce qui ne voudra talher à vingt que s'en allast. » Le prévôt

et les ouvriers répondirent qu'ils ne tailleraient ni à
ce vingt, » ni même à ce dix-neuf, » à moins ce que ne leur
ce feust commandé par Monsieur le Général et que les
ce gardes n'en soient advertis, disantzen vouloir avoir une
ce déclaration et descharges. » A ces mots ce Ihors le diet
ce Me Benoict maistre aurait sonné la cloche de la dicte
ce ouvrière pour fere désister de travailler. » Là-dessus
Vigne et les ouvriers furent se plaindre au prévôt général,

qui se rendit immédiatement à l'atelier monétaire
ce en l'adsistance que dessus. »

Le prévôt général fit réitérer à Vigne sa plainte en
présence du maître. Celui-ci répliqua ce la vérité estre.
ce qu'il a commandé aux diets prévôt Vigne et aultres ou-
ee vriers de talher les dictes pièces à vingt carnes pour
ee marc et qui ne le voudrait fère qui s'en allast, car il
ce aime mieulx désister de travailler que de perdre et s'ils
ce ne talhent à vingt et aultrement ne s'en pourraient
ce saulver. » Les gardes furent interrogés à leur tour. Ils.
déclarèrent qu'ils avaient reçu de la part des ouvriers
les mêmes observations ce et lhors ont diet aux diets ou-,
ce vriers qu'ils se gardent bien de couper au diet nombre. »

Belativement aux ouvriers, ce le die:t prévost des ouvriers
ee a protesté de leur séjour et que ne demeure à eulx que
ce ne travaillent. » Cette phrase bizarre signifie que les
ouvriers n'ont pas quitté l'atelier, malgré la sommation
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du maître et que leur plus vif désir est de travailler sans
engager leur responsabilité.

Le prévôt général enjoignit au maître qu'il ce s'en vienne
ce tout présentement treuver Monseigneur l'Illustrissime
ce Vice-Légat ou Monsieur son Bévérend audicteur géné-
ce rai » pour y pourvoir. Il commanda ensuite aux
ouvriers ce de travalher, ne talher aultrement que à l'ordon-
cc nence faicte par mon diet Seigneur le Vice-Légat, suivant
ce ce que si souvent verballement il leur a commandé.

Le prévôt général, les gardes et le maître rendirent
visite à l'auditeur général de la légation, au palais.
L'affaire lui fut expliquée et on lui donna lecture de la
procédure faite jusque-là et des procès-verbaux dressés.
L'auditeur fit défense au maître Benoît ce là présent, de
ce travalher, ne fère travalher à plus que de septante-deux
ce pièces pour marc, suivant l'ordonnance par Mon diet
ce seigneur l'Illustrissime Vice-Légat faicte et ce à peine
ce de faulx et d'estre convencu de crime de faulce monee

noyé » et décida que cette nouvelle décision serait
signifiée à tous les officiers de la Monnaie *.

Les monnaies dont il est question dans les documents
que nous venons d'analyser, sont des pinatelles ou pièces
de 2 sols 6 deniers tournois. Le légat d'Avignon avait
prescrit de les émettre sur le pied de 72 au marc.

Les ouvriers refusaient de travailler, parce que le
maître voulait diminuer le poids des pièces, c'est-à-dire
augmenter leur nombre par marc. Il s'en suit que dix-
neuf carnes et que vingt carnes donnent des totaux
supérieurs à 72. Or les multiples de 19 et de 20 sont
respectivement :

38 40
57 60
76 80
95 100

1 Registre de la Monnaie d'Avignon.
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On doit chercher dans ce tableau les chiffres immédiatement

supérieurs à 72, car le maître ne pouvait essayer
de diminuer le poids des pièces d'une manière par trop
sensible.

Si, au lieu de faire tailler à raison de 72 au marc de
Paris, il avait adopté le chiffre de 95, le poids de chaque
pièce aurait été de

244 gr. 752 c. 244 gr. 752
au heu de

95 72

La différence entre ces deux fractions est de

244,752 244,752
72 95 ou de

(95-72)244,752 23 mim= 23(61,188)
72 x 95 72 x 95 ' 18 x 95

23 (30,594) 703,662
9 x 95 855

0 gr. 822

En définitive avec une taille de 95 au marc, le poids nor-
244 752

mal et théorique de —~-— ou de 3,399 gr. aurait été

abaissé de 0,823 gr. Il serait par conséquent devenu égal
à 2,576 gr.

Il est matériellement impossible, d'une part, que le
maître ait songé à abaisser le poids légal des pinatelles
dans de pareilles proportions et, d'autre part, que les
ouvriers aient commencé ce par cas fortuit, » comme
l'indique le texte du Begistre de la Monnaie, à préparer
les flans à raison de 95 au marc au lieu de 72 à ce
marc. Par conséquent, le multiple cherché de 19 est celui
qiti est immédiatement inférieur à 95, c'est-à-dire 76.

En d'autres termes la taille de 72 correspond à 18 cames,
celle de 76 à 19 carnes et celle de 80 à 20 carnes.

Le mot carne est réellement synonyme de 4.

La procédure faite le 10 décembre 1591 démontre ce
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fait, qui concorde avec l'évaluation que nous avons
formulée en tète de ce mémoire.

Si les ordonnances monétaires relatives aux ateliers
du sud-est de la France ne nous révèlent pas l'emploi
de la carne, il est cependant démontré que ce terme
était usité dans les comptes de ces mêmes ateliers.

V.

Les pinatelles étaient groupées par quatre. Une carne
pinatelles valait 2 sols 6 deniers tournois multipliés par
4, soit 8 sols tournois plus 24 deniers tournois, soit 10
sols tournois. Cette somme de 10 sols tournois était
l'équivalent du demi-franc, du moins en 1591, époque
où nous trouvons mentionnée la carne pinatelles. Cette
carne pinatelles répondait donc à une pièce réelle, de
même qu'au début de l'invention de la carne testons,
cette même carne testons était égale à l'écu au soleil dans
le commerce.

Nous avons rencontré encore l'usage de la carne sei-
zains et de la carne pièces de 8 sols.

Le 24 mars 1605 Anne Feutrier, marchand à Montéli-
mar (Drôme), donna décharge tant en son nom personnel
qu'au nom de David Cornet, marchand au même lieu, à
André Bouchas, greffier au bureau général de la foraine
de Villeneuve-lez-Avignon, de deux sacs de monnaies
saisis indûment.

Le sac appartenant à Anne Feutrier renfermait : 91

ducatons d'argent, 8 écus en réalles d'Espagne, 62 carnes
et demie seizains, 11 carnes pièces de 8 sols, 8 doublons
d'or d'Espagne, 1 doublon d'Italie, 2 doubles ducats
d'Italie, 13 écus d'Espagne, 9 écus d'or d'Italie, 1 double
ducat et ce ung petit henri d'or, »

Le sac qui était la propriété de David Cornet contenait :

33 carnes seizains, ce ung seizain et un demi seizain, »

27 doubles écus d'Espagne, 10 écus d'Espagne, ce y com-


	

